
Les différentes atteintes à la probité entrant dans le mandat de Transparency : 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      Signalement d’un fait de corruption  

Transparency retient une définition large de la corruption : « La corruption est le détournement à des fins privées d’un pouvoir 
reçu en délégation ». 

 
Vous faîtes face à une situation de corruption ? Le CAJAC peut vous aider ! 

 
 

Prise illégale d’intérêts 
Intérêt personnel, matériel ou moral, direct ou indirect, pris 
par une personne exerçant des fonctions publiques dans une 
affaire sur laquelle elle exerce l’une des formes de contrôle 
prévues par la loi.  
 
Abus de biens sociaux 
Délit qui consiste, pour un dirigeant de société commerciale, 
à utiliser en connaissance de cause les biens, le crédit, les 
pouvoirs ou les voix de la société à des fins personnelles, 
directes ou indirectes. 
 
Abus de confiance 
Fait pour une personne de détourner, au préjudice d'autrui, 
des fonds, des valeurs ou un bien quelconque qui lui ont été 
remis et qu'elle a acceptés à charge de les rendre, de les 
représenter ou d'en faire un usage déterminé. 
 
Concussion 
Réclamer une somme au titre d’impôt taxe ou redevance qui 
ne correspond pas à ce qui était prévu légalement dans 
l'exercice d'une fonction publique. 
 
Favoritisme 
Atteinte à la liberté d’accès et à l’égalité des candidats dans 
le cadre d’un marché public ou d’une délégation de service 
public. 
 
Trafic d’influence 
Usage de son influence pour faire obtenir d'une autorité ou 
d'une administration publique des distinctions, emplois, 
marchés ou toute autre décision favorable. 
 
 
+ Détournement de fonds publics, Financement illégal des 
partis politiques, Fraude fiscale 
 
 
 
 
 
 
 

Prise illégale d’intérêts 
Un maire modifie le plan local d’urbanisme pour 
augmenter la valeur d’une maison dont il est 
propriétaire. 
 
 
Abus de biens sociaux 
Un gérant de SARL finance les travaux de sa 
résidence secondaire avec des fonds de la 
société. 
 
 
Abus de confiance 
Un membre d’une association utilise à des fins 
personnelles un véhicule appartenant à 
l'association. 
 
 
Concussion 
Un agent du fisc perçoit un impôt non dû. 
 
 
Favoritisme 
Dans le cadre d’un appel d’offre, un élu 
départemental ne respecte pas les procédures 
de mise en concurrence pour favoriser 
l’entreprise de son cousin. 
 
 
Trafic d’influence 
Un maire accepte, contre rémunération, de 
parrainer une candidate à l’élection 
présidentielle 
 
 
 

 

 Quelques exemples de situations n'entrant pas dans le mandat du CAJAC : Conflits 
avec son employeur lorsqu’ils ne sont pas liés à la dénonciation désintéressée de faits 
contraires à l’intérêt général, désaccord sur la décision d’un tribunal, ou plus 
généralement, tout litige d’ordre privé comme le licenciement économique. 

DEFINITIONS 
 
 
 
 
 
 
 

EXEMPLES 
 
 
 
 
 
 
 

 

Rappel : Nous ne menons 
pas d’enquête, veuillez 
apporter les preuves de 
vos signalements. De 
plus, ces derniers doivent 
avoir un rattachement 
avec la France. 

 

Qu’est-ce que le conflit d’intérêt ? 
Situation dans laquelle une personne exerçant des fonctions dans le secteur public ou privé a un intérêt personnel 
de nature à influer ou paraître influer l’exercice impartial et objectif de ses fonctions officielles. 
Ce n’est pas problématique en soi, mais il faut être attentif aux risques pénaux et aux risques déontologiques. 
 
 


